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ENLEVEMENT D’ENFANT 
 
 
Textes (ordre chronologique) 
 
 Convention de New York du 20 juin 1956 sur le Recouvrement des aliments à l'étranger : 

Texte : 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/editorial/francais/familles/pensions/txtconvny.html 

Explications : 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/editorial/francais/familles/pensions/convny.html 

 

 Convention de Luxembourg du 20 mai 1980  sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en 

matière de garde des enfants et le rétablissement de la garde des enfants 

Conclue au sein du Conseil de l'Europe, cette convention a pour objectif clairement défini de 

promouvoir des relations de coopération judiciaire entre les Etats contractants pour faciliter la 

reconnaissance et l’exécution des décisions étrangères en matière de garde et de droit de visite. 

Pour accéder au texte complet de la convention : 

 http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/105.htm 

  
 

 Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international 

d'enfants 

La Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 

international d’enfants, entrée en vigueur en France le 1er décembre 1983, institue une 

coopération des autorités centrales de chaque Etat signataire pour assurer le retour de 

l’enfant illicitement déplacé au lieu de sa résidence habituelle… 

Pour plus d'informations sur la convention de La Haye : 
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.authorities&cid=24  

 

 

 Règlement (CE) nº 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la compétence, la 

reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 

parentale des enfants communs 

Pour accéder au texte : 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000R1347:FR:NOT 

 

 

 Règlement européen dit “Bruxelles II bis” 

L’entrée en vigueur en mars 2005 du règlement du Conseil 2201/2003 du 27 novembre 2003 

sur la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 

en matière de responsabilité parentale, devrait permettre de lever de nombreux obstacles à 

l’exercice, par les ressortissants des pays européens, de leurs droits parentaux… 

Pour le texte : http://eur-

lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexapi!prod!CELEXnumdoc&lg=FR&numdoc=3

2003R2201&model=guichett 

 

Pour approfondir : 

 http://www.enlevement-parental.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10655&ssrubrique=10767 

&article=13985 

 guide pratique rédigé par les services de la Commission en consultation avec le Réseau 

judiciaire européen en matière civile et commerciale est disponible) : 

 http://ec.europa.eu/justice_home/doc_centre/civil/doc/parental_resp_ec_vdm_fr.pdf 

 

 Déclaration de Wroclaw sur la médiation familiale binationale dans l’intérêt des enfants (octobre 

2007) 

Pour accéder au texte (en anglais) :  
http://ec.europa.eu/justice_home/doc_centre/civil/doc/parental_resp_ec_vdm_fr.pdf 

PRATIQUES JUDICIAIRES COMPAREES 

ET COOPERATION CIVILE DANS L’ESPACE JUDICIAIRE EUROPEEN 
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Quelques adresses utiles à la réflexion 
 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/editorial/francais/familles/enlevements/index.asp 

Site du ministère des affaires étrangères sur les enlèvements internationaux. Ce site permet 

d’avoir accès à de nombreux liens tels toutes les conventions bilatérales conclues entre la France 

et des Etats tiers, la législation applicable en droit positif ainsi que la législation applicable dans 

certains pays (Allemagne, Espagne, Italie…) tant en matière de droit de la famille interne 

qu’international. 

 

http://www.enlevement-parental.justice.gouv.fr/ 

Site du ministère de la justice français destiné à apporter un complément d’information sur les 

enlèvements internationaux d'enfants ainsi que le droit de visite transfrontalières. 

Un dossier est réservé à la médiation familiale internationale (http://www.enlevement-

parental.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10656&article=13981) 

 
http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/civil/parents/fsj_civil_recognition_parents_fr.htm 

Divorce et responsabilité parentale: le site de la Commission européenne permet de faire un état 

sur la reconnaissance mutuelle des décisions en matière de droit de la famille dans toute l’Union 

européenne. 

 

http://www.coe.int/t/f/affaires_juridiques/coopération_juridique/Droit_de_la_famille_et_droits_des_enfan

ts/ 

Le site du Conseil de l’Europe  donne accès à un dossier en matière de coopération judicaire 

dans le domaine de la famille et du droit des enfants.  

 
http://ec.europa.eu/civiljustice/index_fr.htm 

Réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale : ce site donne un accès au réseau 

judicaire européenne en matière civile (divorce, responsabilité parentale, exécution des décisions 

judiciaires…) 

 

http://www.europarl.europa.eu/parliament/public/staticDisplay.do?id=154&pageRank=1&language=fr 

Ce site permet de mieux appréhender la mission du médiateur européen pour les enfants victimes 

d'enlèvement parental transfrontalier. 

 

 

…Et encore 
 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/guide_des_femmes_francaises_a_letranger.pdf 

Guide des femmes françaises à l’étranger (Source Ministère des affaires étrangères). Ce guide a 

été conçu spécialement pour les femmes de nationalité française qui résident à l’étranger, qui 

souhaitent s’expatrier, voire se réinsérer en France. Il apporte des informations intéressantes sur 

le droit de la famille. 

 

 

 

ENFANTS ISOLES 
 

 

Textes (ordre chronologique) 
 

 Convention du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 

internationale : 

Pour accéder au texte : 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/les-francais-etranger_1296/conseils-aux-

familles_3104/ adoption-internationale_2605/colonne-droite_3630/textes-

references_3632/convention-haye-du-29-mai-1993_21668.html 
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 Convention des Nations-Unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant : 

Pour accéder au texte : 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Conv_Droit_Enfant.pdf 

 

 

Sites institutionnels et associatifs 
 

OFPRA (Office français de protection des réfugiés et des apatrides) 

 Le site dispose d’un dossier sur le mineur et l’asile : 

http://www.ofpra.gouv.fr/index.html?xml_id=57&dtd_id=11 

 Il dispose également d’un accès au code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d'asile : http://www.ofpra.gouv.fr/index.html?xml_id=258&dtd_id=14 

 

Centre de ressources pour les mineurs étrangers isolés 

http://www.infomie.net/-infoMIE-net-.html 

Le site www.infomie.net a été mis en place en décembre 2006 dans le but de permettre à vous, 

acteurs associatifs et institutionnels, en contact avec les mineurs isolés étrangers, d’accéder 

rapidement à des informations actualisées, de prendre connaissance de formations adaptées et 

d’échanger sur les points de vue et les pratiques existants dans ce domaine. 

 

Association ANAFE (Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers) 

http://www.anafe.org/mineurs.php 

Ce site centralise le contentieux lié aux mineurs isolés étrangers en zone d’attente 

 

GISTI (rubrique mineurs isolés) 

http://www.gisti.org/droit/textes/mineursisoles/index.html 

Le site du GISTI dispose d’une grande richesse en matière de législation internationale, 

législation nationale et jurisprudence tant judicaire qu’administrative. 

 

Service social d’aide aux émigrants 

http://www.ssae.net/rubrique.php3?id_rubrique=10 

L’association propose un dossier sur les enfants isolés, la situation des primo-arrivants, des 

mineurs isolés étrangers ainsi que des demandeurs d’asile. 

 

 

 

…Et encore (articles et rapports) 
 

- Le traitement des mineurs étrangers isolés en France et en Espagne. Brève référence aux modèles 

allemand et italien. Marseille, Octobre 2005, Daniel Senovilla Hernández. 

http://jeunes-et-societes.cereq.fr/PDF-RJS2/SENOVILLA.pdf 

 

- Quel sort pour les mineurs isolés ? Lien social, n° 610, 21 février 2002, http://archive.lien-

social.com/dossiers2002/603a610/610-1.htm 

 

- Entretien avec Marie-Claire Vallaud, directrice du Service Mineurs d’Enfants du Monde -Droits de 

l’Homme, 17 mai 2004, http://www.afrik.com/article7300.html 
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